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(54) MÉCANISME D’ENTRAÎNEMENT D’UN ORGANE SAUTANT

(57) L’invention se rapporte à un mécanisme d’en-
trainement d’un organe sautant comprenant une roue
d’entrainement (1), un indicateur d’une unité de temps,
un organe sautant (6) solidaire dudit indicateur et coaxial
à ladite roue d’entrainement (1) à laquelle ledit organe
sautant (6) est accouplé par un ressort, une came (12)
agencée pour faire basculer une ancre (20) selon un
mouvement oscillant de manière à libérer l’organe sau-
tant (6) une fois par unité de temps. Selon l’invention la
came (12) et l’organe sautant (6) présentent des axes

de pivotement distincts, le mécanisme d’entrainement
comprenant en outre un rouage intermédiaire liant ciné-
matiquement la roue d’entrainement (1) à la came (12),
et l’ancre (20) présente quatre bras (20a, 20b, 20c, 20d)
distincts, deux (20a, 20b) des quatre bras constituant
des palpeurs agencés pour coopérer avec la came (12)
et les deux autres bras (20c, 20d) constituant des bras
d’échappement agencés pour successivement bloquer
et libérer une fois par unité de temps l’organe sautant (6)
en alternance.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte au domaine de l’horlo-
gerie mécanique. Elle concerne, plus particulièrement,
un mécanisme d’entrainement d’un organe sautant dans
une pièce d’horlogerie comprenant une roue d’entraine-
ment agencée pour tourner à vitesse constante, un indi-
cateur d’une unité de temps, un organe sautant solidaire
dudit indicateur et coaxial à ladite roue d’entrainement à
laquelle ledit organe sautant est accouplé par un ressort,
une came agencée pour commander une ancre, ladite
came présentant un profil agencé pour faire basculer
l’ancre selon un mouvement oscillant de manière à libé-
rer l’organe sautant une fois par unité de temps. La pré-
sente invention concerne également une pièce d’horlo-
gerie comprenant un tel mécanisme d’entrainement d’un
organe sautant.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Lorsque la roue d’entrainement fait un tour par
minute, l’unité de temps peut être la seconde. Le méca-
nisme d’entrainement peut alors constituer un mécanis-
me de seconde morte, agencé pour libérer l’organe sau-
tant une fois par seconde. Un mécanisme de seconde
morte comprend un indicateur de seconde morte, géné-
ralement une grande aiguille au centre du cadran, qui
fait 1 saut par seconde et peut généralement être arrêté
sans que la montre cesse de marcher. Ces mécanismes
sont de réalisation extrêmement compliquée. Ils man-
quent toutefois parfois de précision, les sauts s’effectuant
dans certains cas au 5/6 de seconde. Ils sont également
très consommateurs d’énergie.
[0003] Certains de ces mécanismes sont alimentés
par une deuxième source d’énergie, propre au mécanis-
me de seconde morte, en plus de la source d’énergie
principale, nécessaire au mouvement.
[0004] D’autres mécanismes sont alimentés par la
source d’énergie du mouvement, du type de celui décrit
en préambule. De tels mécanismes sont connus de
l’homme du métier et décrits par exemple dans le brevet
CH 311 865. Dans ces mécanismes, la came de seconde
morte comprend un grand nombre de dents (30), impli-
quant de petits pas angulaires, ce qui rend les sauts très
sensibles aux imperfections de la came de seconde mor-
te. De plus, la même palette de l’ancre de seconde morte
est utilisée à la fois pour coopérer avec la came de se-
conde morte et la roue de seconde. L’ancre de seconde
morte bloque l’organe sautant sous l’effet de la force du
ressort d’accouplement et des frottements. Ces frotte-
ments absorbent une puissance relativement grande, de
sorte que la consommation d’énergie par le mécanisme
de seconde morte est élevée.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention a notamment pour objectif de pallier
les différents inconvénients des mécanismes connus.
[0006] Plus précisément, un objectif de l’invention est
de fournir un mécanisme d’entrainement d’un organe
sautant, et notamment un mécanisme de seconde morte,
fiable, permettant d’avoir des sauts précis à chaque unité
de temps, et notamment à chaque seconde.
[0007] L’invention a également pour objectif de fournir
un mécanisme d’entrainement d’un organe sautant, et
notamment un mécanisme de seconde morte, permet-
tant une consommation d’énergie réduite, autorisant l’uti-
lisation de la même source d’énergie que celle du mou-
vement.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme d’entrainement d’un organe sautant compre-
nant une roue d’entrainement agencée pour tourner à
vitesse constante, un indicateur d’une unité de temps,
un organe sautant solidaire dudit indicateur et coaxial à
ladite roue d’entrainement à laquelle ledit organe sautant
est accouplé par un ressort, une came agencée pour
commander une ancre, ladite came présentant un profil
agencé pour faire basculer l’ancre selon un mouvement
oscillant de manière à libérer l’organe sautant une fois
par unité de temps.
[0009] Selon l’invention, la came et l’organe sautant
présentent des axes de pivotement distincts, ledit méca-
nisme d’entrainement comprenant en outre un rouage
intermédiaire liant cinématiquement la roue d’entraine-
ment à la came, et l’ancre présente quatre bras distincts,
deux des quatre bras constituant des palpeurs agencés
pour coopérer avec la came et les deux autres bras cons-
tituant des bras d’échappement agencés pour successi-
vement bloquer et libérer une fois par unité de temps
l’organe sautant en alternance.
[0010] D’une manière avantageuse, le rouage inter-
médiaire peut comprendre un mobile intermédiaire formé
d’un pignon intermédiaire agencé pour coopérer avec la
roue d’entrainement et d’une roue intermédiaire agencée
pour coopérer avec une roue entraineuse de came soli-
daire de la came.
[0011] De préférence, le rouage intermédiaire peut
être dimensionné pour que la came comprenne moins
de trente dents, chaque dent présentant une rampe
avant, et effectue plus d’un tour par minute.
[0012] D’une manière avantageuse, selon une varian-
te de réalisation, l’unité de temps est la seconde, la roue
d’entrainement étant agencée pour faire un tour en 60
secondes, et l’indicateur étant un indicateur de seconde
morte, la came peut comprendre dix dents et être agen-
cée pour effectuer trois tours par minute, chaque dent
présentant une rampe avant se décomposant en six pas.
[0013] De préférence, la rampe avant de chaque dent
de la came présente, sur les trois derniers pas de la dent,
une pente supérieure à la pente de la rampe avant sur
les trois premiers pas de la dent.
[0014] D’une manière avantageuse, les quatre bras de
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l’ancre peuvent être disposés de manière à former sen-
siblement un X, le bras palpeur positionné pour coopérer
avec la came étant disposé de manière opposée par rap-
port au point de pivotement de l’ancre au bras d’échap-
pement positionné pour libérer l’organe sautant.
[0015] Le mécanisme d’entrainement d’un organe
sautant selon l’invention permet d’avoir des sauts précis
à chaque unité de temps tout en permettant une con-
sommation d’énergie réduite.
[0016] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mouvement horloger
pourvu d’un rouage de finissage alimenté par une source
d’énergie, ainsi qu’un mécanisme d’entrainement d’un
organe sautant tel que défini ci-dessus.
[0017] D’une manière avantageuse, la roue d’entrai-
nement du mécanisme de seconde morte peut être ali-
mentée par la source d’énergie du mouvement.
[0018] De préférence, la roue d’entrainement peut être
la roue de seconde du rouage de finissage.

Description sommaire des dessins

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- les figures 1 à 4 représentent une vue de dessus
d’un mécanisme de seconde morte conforme à l’in-
vention, l’ancre de seconde morte occupant diffé-
rentes positions en fonction des pas d’une dent de
la came de seconde morte, et

- la figure 5 représente une vue du profil d’une dent
de la came de seconde morte.

Description détaillée d’un mode de réalisation préféré

[0020] La description qui suit concerne un mode de
réalisation de l’invention pour lequel l’unité de temps est
la seconde. Le mécanisme d’entrainement constitue
alors « un mécanisme de seconde morte », et sera dé-
signé par la suite sous cette expression.
[0021] En référence à la figure 1, le mécanisme de
seconde morte selon l’invention est intégré à une pièce
d’horlogerie mécanique, comprenant un mouvement
horloger pourvu d’un rouage de finissage alimenté par
une source d’énergie, telle qu’un barillet. Le rouage de
finissage comprend traditionnellement une roue de se-
conde 1, comprenant 60 dents et agencée pour faire une
tour en 60 secondes. Le mouvement comprend aussi
traditionnellement un pignon d’échappement 2 et une
roue d’échappement 3 ainsi qu’une ancre d’échappe-
ment et un balancier. Ces éléments sont connus de
l’homme du métier et ne nécessitent pas de description
détaillée. On notera toutefois que la fréquence du balan-

cier est avantageusement choisie à 3 Hz, comme on le
comprendra ci-après.
[0022] Le mécanisme de seconde morte comprend
une roue d’entrainement constituée plus spécifiquement
ici par la roue de seconde 1 du rouage de finissage.
[0023] Le mécanisme de seconde morte comprend
également un organe sautant 6, tel qu’une roue, solidaire
d’un indicateur de seconde morte, tel qu’une aiguille (non
représenté). L’organe sautant 6 est monté fou sur l’axe
de la roue de seconde 1, de sorte que l’organe sautant
6 est coaxial à la roue de seconde 1 et non solidaire de
cette dernière. L’organe sautant 6 est relié élastiquement
à la roue de seconde 1 au moyen d’un ressort spiral 8,
chassé sur la roue de seconde 1. L’organe sautant 6 est
une roue comprenant 30 dents et faisant un tour en 60
secondes.
[0024] Le mécanisme de seconde morte comprend
également un mobile de came de seconde morte formé
d’une roue entraineuse de came 10 et d’une came de
seconde morte 12, solidaire de ladite roue entraineuse
de came 10. La roue entraineuse de came 10 est agen-
cée pour coopérer avec le pignon d’échappement 2.
[0025] Selon l’invention, la roue de seconde 1 et la
roue entraineuse de came 10 sont montées pivotantes
sur le bâti du mouvement de manière à présenter des
axes de pivotement distincts, de sorte que la came de
seconde morte 12 et l’organe sautant 6 (ou la roue de
seconde 1) ne sont pas coaxiaux.
[0026] De plus, la roue de seconde 1 et la roue entrai-
neuse de came 10 sont reliées cinématiquement par un
rouage intermédiaire, et plus particulièrement un mobile
intermédiaire comprenant un pignon intermédiaire 14 en-
grenant avec la roue de seconde 1 et une roue intermé-
diaire 16, solidaire dudit pignon intermédiaire 14, et en-
grenant avec la roue entraineuse de came 10. Les di-
mensions et le nombre de dents du mobile intermédiaire
sont prévus de telle sorte que la roue entraineuse de
came 10 et la came de seconde morte 12 effectuent un
tour par 20 secondes, soit 3 tours par minutes, la roue
entraineuse de came 10 comprenant 66 dents et la came
de seconde morte 12 comprenant 10 dents 18.
[0027] Le mécanisme de seconde morte comprend
également une ancre de seconde morte 20 montée pi-
votante en un point de pivotement A sur le bâti du mou-
vement, et commandée par la came de seconde morte
12 pour libérer et faire sauter l’organe sautant une fois
par seconde. L’organe sautant constitue ainsi une roue
d’échappement de seconde morte.
[0028] Conformément à l’invention, l’ancre de seconde
morte 20 comporte quatre bras distincts 20a, 20b, 20c
et 20d. L’extrémité de chacun des bras fait fonction de
palette. Dans la suite de la description, le terme
« palette » est utilisé pour désigner l’extrémité d’un bras
20a, 20b, 20c et 20d, la palette formant donc une seule
pièce avec le bras correspondant. D’une manière avan-
tageuse, l’ancre de seconde morte 20 est monobloc et
réalisée par LIGA. Le bras supérieur 20a et le bras infé-
rieur 20b constituent des palpeurs supérieur et inférieur
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agencés pour coopérer avec la came de seconde morte
12. Le bras supérieur 20c et le bras inférieur 20d cons-
tituent des bras d’échappement supérieur et inférieur
agencés pour successivement bloquer et libérer, une fois
par seconde, l’organe sautant 6 en alternance. Les qua-
tre bras 20a, 20b, 20c et 20d sont positionnés par rapport
au point de pivotement A de manière à former sensible-
ment un X, l’extrémité de chaque bras étant courbée pour
pouvoir coopérer soit avec la came de seconde morte
12 soit avec l’organe sautant 6. Les bras 20a, 20b, 20c
et 20d travaillent en opposition par rapport au point de
pivotement A. Par exemple, comme le montre la figure
1, le bras palpeur supérieur 20a est positionné pour être
commandé par le profil de la dent 18 de la came de se-
conde morte 12 tandis que le bras d’échappement op-
posé par rapport au point de pivotement A, à savoir le
bras d’échappement inférieur 20d, est positionné pour
libérer l’organe sautant 6.
[0029] Chaque dent 18 de la came de seconde morte
12 présente un profil défini par une rampe avant 18a,
partie fonctionnelle de la dent sur laquelle l’extrémité ou
la palette des bras palpeurs 20a, 20b frotte, ainsi qu’un
revers 18b. D’une manière avantageuse, la fréquence
du balancier est choisie à 3 Hz (soit 6 alternances par
seconde) de sorte que chaque rampe avant 18a peut
être décomposée en six pas, chaque pas correspondant
à un angle de rotation de 3° de la came de seconde morte.
Un déplacement le long de la rampe avant 18a d’une
dent 18 correspondant donc à un angle de rotation de
18° de la came de seconde morte. Afin d’avoir un saut
précis, la rampe avant 18a de chaque dent 18 présente
une pente qui est plus élevée sur les trois derniers pas
correspondant à un angle de rotation de la came de se-
conde morte compris entre 9 et 18°, soit au moment pro-
che du saut, que sur les trois premiers pas correspondant
à un angle de rotation de la came de seconde morte
compris entre 0° et 9°. Comme le montre plus précisé-
ment la figure 5, en déterminant qu’à l’origine de la dent,
pour un angle de 0° la hauteur est égale à 0, et que la
hauteur totale de la dent h correspond à un angle de
rotation de 18° de la came de seconde morte, la hauteur
a de la dent correspondant au troisième premiers pas,
soit un angle de rotation de 9° de la came de seconde
morte, est comprise entre 10% et 15% de la hauteur h,
et la hauteur b de la dent correspondant au cinquième
pas, soit un angle de rotation de 15° de la came de se-
conde morte, est comprise entre 55% et 60% de la hau-
teur h.
[0030] Le profil du revers 18b permet d’éviter le saut
prématuré de l’ancre de seconde morte. Ce profil est la
résultante du profil de la rampe avant 18a, de manière à
ce que, lorsque la palette de l’un des bras palpeurs est
en contact avec la rampe avant 18a d’une dent 18 de la
came de seconde morte 12, un jeu constant est conservé
entre la came de seconde morte 12 et la palette, passive,
de l’autre bras palpeur (c’est-à-dire la palette du bras
palpeur qui n’est pas au contact de la rampe avant d’une
dent).

[0031] Le fonctionnement du mécanisme de seconde
morte est le suivant : en référence aux figures 1 à 5, la
roue de seconde 1 entraine le pignon intermédiaire 14
et donc la roue intermédiaire 16, qui entraine à son tour
la roue entraineuse de came 10 et donc la came de se-
conde morte 12. Ladite came de seconde morte 12, en
tournant, permet à la rampe avant 18a d’une dent 18
d’agir sur la palette du bras palpeur supérieur 20a de
l’ancre de seconde morte 20, de sorte que ladite ancre
20 bascule autour de son point de pivotement A pour
faire sortir, à l’opposé, la palette du bras d’échappement
inférieur 20d de l’ancre de seconde morte 20 de la den-
ture de l’organe sautant 6.
[0032] Plus précisément, entre le pas 0, représenté
sur la figure 1, et le cinquième pas de la rampe avant
18a de la dent concernée (soit pour un angle de rotation
de la came de seconde morte 12 de 15°, cf. figure 5), la
palette du bras d’échappement inférieur 20d ne sort pas
de la denture de l’organe sautant 6, quel que soit le rat-
trapage de jeu. Le profil asymétrique de chaque dent 18
de la came de seconde morte 12 est tel que la levée de
l’ancre se fait progressivement avec la palette du bras
palpeur supérieur 20a pendant que la palette du bras
palpeur inférieur 20b descend sans toucher la came de
seconde morte 12.
[0033] Lorsque la palette du bras palpeur supérieur
20a arrive au cinquième pas de la rampe avant 18a, com-
me le montre la figure 2, l’organe sautant 6 n’a pas encore
sauté, et est toujours bloqué par la palette du bras
d’échappement inférieur 20d. Une fois la palette du bras
palpeur supérieur 20a arrivée au cinquième pas de la
rampe avant 18a, si l’ancre de seconde morte 20 subit
un rattrapage de jeu suite à un choc par exemple, la
palette du bras palpeur inférieur 20b se positionne au
contact du revers 18b de la dent 18 concernée de la came
de seconde morte 12, comme le montre la figure 3. Même
dans cette configuration, l’organe sautant 6 n’a pas sau-
té, mais reste à la limite de sauter. L’organe sautant 6
saute lorsque la palette du bras palpeur supérieur 20a
se déplace entre le cinquième et le sixième pas. Lorsque
la palette du bras palpeur supérieur 20a arrive au sixième
pas de la rampe avant 18a, comme le montre la figure
4, l’organe sautant 6 a sauté. L’ancre de seconde morte
ayant basculé, la palette du bras d’échappement inférieur
20d s’est dégagée de l’organe sautant 6 et l’a libéré. L’or-
gane sautant 6, rappelé par le ressort spiral 8 fixé sur la
roue de seconde 1, tourne de 6°, soit un avancement ou
un saut d’une seconde de l’indicateur de seconde morte.
L’organe sautant est ensuite de nouveau bloqué par cette
fois la palette du bras d’échappement supérieur 20c, sur
laquelle il est maintenu en appui grâce au ressort spiral
8, comme le montre la figure 4. C’est la palette du bras
palpeur inférieur 20b, à l’opposé par rapport au point de
pivotement A, qui va entrer au contact de la rampe avant
18a d’une dent de la came de seconde morte 12, pour
faire basculer l’ancre de seconde morte 20 dans l’autre
sens et de nouveau libérer l’organe sautant. Ainsi, le
mouvement de l’ancre de seconde morte est un mouve-
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ment alternatif qui permet de libérer, dent après dent,
l’organe sautant 6, une fois avec la palette du bras
d’échappement supérieur 20c, puis avec la palette du
bras d’échappement inférieur 20d, de manière succes-
sive et alternée. En conséquence, l’indicateur de secon-
de morte avance par incrément de 1 seconde.
[0034] Le mécanisme de seconde morte de l’invention
permet d’avoir des sauts précis chaque seconde avec
une moindre consommation d’énergie. En effet, le mé-
canisme de l’invention est alimenté par la même source
d’énergie que le rouage de finissage. Une deuxième
source d’énergie n’est pas nécessaire. Par ailleurs, la
disposition sur des axes distincts de l’organe sautant et
de la came de seconde morte permet de prévoir des for-
mes optimisées pour les palettes des bras d’échappe-
ment d’une part et pour les palettes des bras palpeurs
d’autre part, en liaison avec des formes optimisées des
dents de la came de seconde morte. La consommation
d’énergie due au ressort spiral entre la roue de seconde
et l’organe sautant est presque nulle. Notamment, plus
la pente de la rampe avant des dents de la came de
seconde morte sera élevée sur les trois derniers pas de
la dent, plus le saut sera marqué et de ce fait précis. Une
pente plus faible sur les trois premiers pas de la dent fait
que le pas angulaire de l’ancre de seconde morte est
relativement faible sur cette période. La consommation
de couple est donc faible. La pente sur les trois derniers
pas est au contraire plus importante mais doit toutefois
restée mesurée afin d’éviter une surconsommation de
couple sur le mobile de came de seconde morte. De ce
fait, le pas angulaire de l’ancre de seconde morte est
plus élevé sur les trois derniers pas, ce qui permet l’exé-
cution du saut sur une plus grande plage de mesure, et
d’augmenter en conséquence la précision du saut. De
plus, l’utilisation d’une came de seconde morte présen-
tant seulement 10 dents permet d’obtenir des pas angu-
laires plus grands, et donc des sauts moins sensibles
aux imperfections de la came de seconde morte.
[0035] Toutes les pièces du mécanisme de seconde
morte directement liées à l’indicateur de seconde morte
sont évidées, ceci afin de les alléger au maximum et de
réduire l’inertie ainsi que la consommation de couple. De
plus, ces évidements permettent d’équilibrer les pièces,
afin d’obtenir un balourd proche de zéro.
[0036] Par ailleurs, le rayon formant le flanc de la den-
ture de l’organe sautant est choisi pour être concentrique
et égal à celui de l’ancre de seconde morte avec lequel
il est en contact. De ce fait, lorsque l’ancre de seconde
morte bascule, l’organe sautant ne bouge pas, ce qui
assure la stabilité de l’indicateur de seconde morte.
[0037] Enfin, la disposition sur des axes distincts de
l’organe sautant et de la came de seconde morte permet
de ne pas additionner un grand nombre de pièces sur un
même axe et donc de limiter l’accumulation des toléran-
ces et le désaxage des mobiles, contrairement aux mé-
canismes coaxiaux de l’art antérieur. La précision sur
l’axe de l’organe sautant est donc plus importante tout
en simplifiant l’assemblage des pièces.

[0038] Il est bien évident que le mécanisme de secon-
de morte décrit ci-dessus peut être adapté à une autre
unité de temps que la seconde. Ainsi, le mécanisme d’en-
trainement d’un organe sautant selon l’invention peut
être adapté à l’affichage de n’importe quelle unité de
temps : seconde, minute, dizaine de seconde, dizaine
de minute, etc. Pour ce faire, l’homme du métier sait
adapter en conséquence le nombre de dents sur la came
ainsi que sur l’organe sautant, ainsi que les rapports d’en-
grenage dans le rouage de finissage.

Revendications

1. Mécanisme d’entrainement d’un organe sautant
dans une pièce d’horlogerie comprenant une roue
d’entrainement (1), un indicateur d’une unité de
temps, un organe sautant (6) solidaire dudit indica-
teur et coaxial à ladite roue d’entrainement (1) à la-
quelle ledit organe sautant (6) est accouplé par un
ressort, une came (12) agencée pour commander
une ancre (20), ladite came (12) présentant un profil
agencé pour faire basculer l’ancre (20) selon un
mouvement oscillant de manière à libérer l’organe
sautant (6) une fois par unité de temps, caractérisé
en ce que la came (12) et l’organe sautant (6) pré-
sentent des axes de pivotement distincts, ledit mé-
canisme d’entrainement comprenant en outre un
rouage intermédiaire liant cinématiquement la roue
d’entrainement (1) à la came (12), et en ce que l’an-
cre (20) présente quatre bras (20a, 20b, 20c, 20d)
distincts, deux (20a, 20b) des quatre bras constituant
des palpeurs agencés pour coopérer avec la came
(12) et les deux autres bras (20c, 20d) constituant
des bras d’échappement agencés pour successive-
ment bloquer et libérer une fois par unité de temps
l’organe sautant (6) en alternance.

2. Mécanisme selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le rouage intermédiaire comprend un mobile
intermédiaire formé d’un pignon intermédiaire (14)
agencé pour coopérer avec la roue d’entrainement
(1) et d’une roue intermédiaire (16) agencée pour
coopérer avec une roue entraineuse de came (10)
solidaire de la came (12).

3. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le rouage
intermédiaire est dimensionné pour que la came (12)
comprenne moins de trente dents (18), chaque dent
(18) présentant une rampe avant (18a), et effectue
plus d’un tour par minute.

4. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que, l’unité de
temps étant la seconde, la roue d’entrainement (1)
étant agencée pour faire un tour en 60 secondes, et
l’indicateur étant un indicateur de seconde morte, la
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came (12) comprend dix dents (18) et est agencée
pour effectuer trois tours par minute, chaque dent
(18) présentant une rampe avant (18a) se décom-
posant en six pas.

5. Mécanisme selon la revendication 3 ou 4, caracté-
risé en ce que la rampe avant (18a) de chaque dent
(18) de la came (12) présente, sur les trois derniers
pas de la dent (18), une pente supérieure à la pente
de la rampe avant (18a) sur les trois premiers pas
de la dent (18).

6. Mécanisme selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les quatre
bras (20a, 20b, 20c, 20d) de l’ancre (20) sont dispo-
sés de manière à former sensiblement un X, le bras
palpeur (20a, 20b) positionné pour coopérer avec la
came (12) étant disposé de manière opposée par
rapport au point de pivotement de l’ancre (20) au
bras d’échappement (20c, 20d) positionné pour li-
bérer l’organe sautant (6).

7. Pièce d’horlogerie comprenant un mouvement hor-
loger pourvu d’un rouage de finissage alimenté par
une source d’énergie, caractérisée en ce qu’elle
comprend un mécanisme d’entrainement d’un orga-
ne sautant selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que la roue d’entrainement (1) est
alimentée par la source d’énergie du mouvement.

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7 ou 8, ca-
ractérisée en ce que la roue d’entrainement (1) est
la roue de seconde du rouage de finissage.
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